
PRESIDENCE Dt L.:', REPUBLI�UE 

PRESIDlsNCE DU CONSEIL DES 
JWITSTHES 

l<LllISl'ER]; DE L.A DEFE.ŒE El' DE 
LA SECURITE 

REPUBLI·�UE POPULF.IRE DU CCîiG0 
Travail-Démocxatie-Paix 

a ___, 

DEC,Œ:1' N° Û4/946 dU 26/10/04 
Portant attributions et organisation des 
Commandements de la Logistique, de 
1 1 Année de Terre, de la ëlarine Nationale, 
de l 'Année de 1 1 Air et de la l,.ilice 
Populaire. 

LE PRESiliEN'l' Dù CU,.ITJ;; Cl!:i�l'R/.L DU PJtTI CCllGOLAIS 
D!J TRAVilL, PRESij)J!.1f1' DE LA REPUBLI�UE1 CHEF DE 
Li ETAT I CHEF DU GOUVERlŒ:.•J.:Nl' 

Vu la Constitution du 8 Juillet 1979; 
Vu l'ordonnance n°19/84 du 23 Ao!tt 1°984 portant modification de cez

taines disposit.ions de la Constitution; 
Vu la loi 16/61 du 16 J3t!vier 1961, portant organisation de la Défense 

du Territoire de la République; 
Vu la loi 17/61 du 16 Janvier 1961, portant organisation et recrutement 

des Forces Armées de la République; 
Vu la loi 11/66 du 22 Juin 19661 port.nt création de 1 1 Année Populaire 

Nationale; 
Vu 11 Ordonnance 1/69 du 6 Février 1969 modifiant la loi 11/66 du 22 

Juin 1966, portant création de 11 Année Populaire Nationale; 
Vu 11 Ordonnance 6/69 du 24 Février 1969 portant organisation de la 

Défense du Territoire; 
Vu 11 Ordonnance 31/70 du 18 Ao<lt 1970 portant Statut: Général dos Cadres 

de 11 Armée Populaire Nationale; 
Vu 1 1 Ordonnance 11/76 du 12 Ao{lt 1976 modifiant les articles 6 et 7 de 

110rdo�oe 31/70 du 18 Ao{lt 1970; 
Vu 1 1 0rdonnance 002/79 du 5 Février 1979 portant réor,ga.nisation de 

l' Az,pée Populaire Nationale; .. 
' Vu le décret 74/355 du·28 Septembre 1974 portant création du Comité de 
Défense; 

Vu le décret n°75/387 du 29 Ao<lt 1975 portant Statu1 général des Person
nels de la Milice Populaire; 

Vu le décret 84/856 du 8 4ollt 1984 port..nt nomination du Premier f.inis
tre; 

Â 

Vu le décret 84/858 du 13 Aoi'.lt 1984 portant nomination des Membres du 
Gouvernement; 
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Vu le dé·cret n• 84/936 du 25 Octob�e 1984 porto.nt création et 
organisation du Ministère .. � .ia Défense et de le. Sécurité; 

Vu le décret n°84/939 du 25 Octobre 1984 portant réorganisation 
de l'Etat-Major Général de l'Armée Populaire Nationale; 

Vu le décret n ° 84/942 du 26 Octobre 1984 portant création et or1s�,
nisation de l' l,rmée de Terre, de la Harine Nationale et de 1 1 Armée de l' Air; 

Sur proposition du Comité de Défense 

CHAPITRE I DISPOSITIONS GENEH/,LES 
---··-----

Article 1er.-Les Commandements de la Logistique, de l'Armée de Terre, de 1� 
Marine Nationale, de l'Armée de 1 1Air et de la Milice Populaire, créés par le 
décret n° du susvisé, sont organisés conformément 
au présent décr&t. 

Article 2.- Le Commandement de la Logistique a pour mission, en temps de paix 
comme en t&mps de guerre, de mettre à la dispesition de l'Armée Populaire 
Nationale, toutes les re�sources en nature qui sont nécessaires et telles 
qu'elles sont prévues par la règlementation en vigueur. 

Article 3-- Le Comm:·ndement de la Logistique comprend : 

- Un Secrétariat; 
- Un Etat-Major; 
- Une Section Politique; 
- Les Divisions Techniques. 

Article 4.- Relèvent également du Commo.ndement de la Logistique, les Direction� 
ci-apres : 

- Direction Centrale de l'Intendance; 
- Direction Centrale des Combustibles et Lubrifiants; 
- Direction Centrale du Train et du Transit; 
- Direction Centrale du Service de Santé; 
- Direction Centrale de la Construction et des Fortifications; 
- Direction Centrale Auto-Chars et Engins Blind6s; 
- Direction Centrale de l'Armement et Munitions. 

Article 5.-Le Commandement de la Logisti0ue relève de l'autorité directe du 
Ministre de la Défense et de la Sécurité. Il est placé sous le contrôle du 

J Chef d'Etat-Major Général de l' Àrmée Populaire Nationale• 
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Article 6.-Le Com,,,andement de la Logistique est placé sous l'autorité d'un Officfor 
Supérieur ou Général qui prend le titre de Com,.iandant de la Logistique de 1 1 Armée 
Populaire Nationale. 

Article 7 .- Le Commandant de la. Logistique est nom,·,1é par décret du Président de la. 
République sur proposition du Ministre de la Défense et de la Sécurité. 

CHAPITRE III - DU CQL/!N.vEMEN'f :nE L'ARMEE DE TERRE 

Article 8.-Le Co,ill!landement de 11.Armée de Terre a pour mission de pré�er et d'ina.
truire·lea Unités terrestres· en vue de la défense· op�rationnelle du territoire 
National. 

Il en assure l'org,,.nisation, la planification, la coordinatiôn et le 
contrôle. 

Article 9-'!-·Le- Commandement de 1 1 Armée de Terre :.comprend 

- Un Secrétariat; 
-;.. ·  t.rn ·1.',ât.:..Mafor de 1 1 Armée de Terre; 

Une Direction Politique; 
- Un Cow,1andement de

· 

la Logistique; 
.- Une j)irection administrative et Financière; 

Une Division du Personne�; 
Une Di:rection des f.zmes de Combat. 

Article 10.- Le Com,,iande1nent de 1 1 Armée de Terre relève. de l'autorité directe du 
lünistre de la Défense et de la Sécu.rité. Il est placé sous le contr8le du Chef 
d I E'tat-iliajor Général de l' Armée Popuh .. ire Nat.ionale. 

Article 11.- Le Commandement de !'Armée de Terre est placé sous·11autorité d1un 
Officier Supérie�_ ou Général qui porte le titre de Commandant dé. 

11Armée de Terre. 

Article 12.- Le Commandant. de l'Armée .de Terre est nommé par dê.crct,Prôeidttntie11 

eur proposition d� Ministre de la Uéfense et de la Sécurité. 

CHAPITRE' IV DU CCX.t.!.t\NDEi<:.ENT DE LA M,'.,.RlNE NATIONALE 

Article 13-·Le Commandement de la_ )iarine Nationale a pour mission de préparer et 
d'instruire les Unités de lu Marine National@ en vue do la Défense OpératiOJ'lllelle de 
l'espace )laritime et Fluvial du Territoire National. 

Il en assure l'organisation, la planification, la coordination et le 
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/,.;lTICLE 14.- Pour l'exécution de ses missions, le Commandement de la Mari
ne N�tionale cpmprend : 

- Un secrétariat ; 
- Un Etat-Maj'.:>r clc l::\ Marine 
- Une Direction Politi�uo ; 
- Une Direction Technique ; 

9or1mandernent de 1.:1. Logistique ; 
Une !:>irection ildministrative et Financière 

- Une DiY'.ioion. de Sécurito Nationale. 
ARTICL.1!: 15 • .: Le Coi:imi:1nde1;1ent de la Mnrine Nationale relève de l'autorité 
directe du Ministre de ln Défense et de la Sécurité. Il est placé sous le 
contrôie du Ohcf d'Etat-Major Gén6r:ü de ·1 1 Armée Populaire N'ationale • 

iJ1TICLE 16.- Le Comm.:\ndement de la Marine Nationale est confié à un Of
.fi•ier Supérieur ou Génér�l, de Marine appelé Commandant de la Marine Na
tionale. 

ATITICLE 17.- Le Commandant de la Marine Nationale est nommé par décret 
Prèsidenti'el·, sur prop-0sition du Minist�e de 1a Défense. et �e la Sécurité• 

CHA�>ITHE V - DU COr1M:,NDEHENT DE L' :ulMEE DE 11 !,IR : 

J\RTICLE 1Ü .- Le Commandement de 1 1 :.rmée de l' Air a poùr mission de prépo.
rer et d'instruire les Unités de 11 :,rmée de l'/.ir en vue de ln défense opé
rationnelle de l'espace aérien du Territoire Nntiona1.·r1 en assure 1 1 or
r�o.nisati,,n, la plnnific.:\th·n, ln coordinabton et le contrtle. 

ARTICLE 19.- Le Commo.mlcment de 1 1 :.rm.&e c\c l'i'.ir comprend : 

- Un sécréto.riat ; 
- Un Etat-ria.jar ; 
- Une Direction Politique 
- Une Direction Te.chnique ; 
- Une ùirection de l'Instruction et du Personnel 
- Un Commandement de lu Loeistique ; 
- Une Divfsion Atlr.iinistrntivc et FinnnciJre 
- Une Division Sécurit0 de 1 1 Air. 

-il.HTICLE 20.- LE Comr.iandcmcnt dc l'i,rm.Se de 1 1 :,ir relève de.111autorité 
directe du Ministre Je ln Défense et de ln Sécurité. Il est plàcé sous le 
C•Jntrt!-le c\tt 6hof il' Etd-Mojor Général. 

,UlTICLE 21.-/Comm:1ndement de l 'Armée -de l' Air est placé sous l' o.utori té 
d! un· Officier· Sup,h>ieur ou G�n.S.ral, uppelé Commandant de 1 1 Armée de 1 1 Air. 
Il est nor.irné par décret du Président de ln République sur proposition du 
Ministre de la Jéfensc et de ln Socuri té. 
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CHAPITRE VI - DU CUJ,;ANDEHEtfl' DE LA IilLI..CE POPULAIRE 

Article 22.- Le Commandement de la ,;ilice Populaire est chargé 
- d�organiser les Unités de la lülice Populaire sur toute l'étendue 

o.u 'l'erritoire National 

- d'assurer !''Instruction PolitiO().M:î.litaire, l'encadre;,1ent e t  le 
sou'tien logistique des Unités de la Milice 

- d'orienter et de coordonner les activités des différentes Milices. 

Article 23.-Le Commalldement de la i:iilice Populaire comprend : 

Un Secrétariat; 
Un Etat..J.!ajor; 
Une Direction Politique 
Un Commandement Logistique; 
Une Division Ad;,ùnistra.tive et Financière;. 

Article 24-- Le Comr;;andement de la ï,;i.lice Populaire est placé .sous l'autorité direo
te du Ministre de la Défense Nationale et de la Sécurité et sous le contr6le du 
Chef d1Etat...l>.ajor Général. 

Article 25.- Le Com;,1andement de la iiilice Populaire est placé sous l'autorité d'un 
Officier nommé par d�cret Présidèntie l, iÎùT prop,ositfon du Ministre de· ·1a 

Défense et de la Sécurité. 

Cr:il'I'l'RE VII - DISPOSITICNS DIVERSES 

Arti�_le. 26-.Dai, déoret1f_et dos ��a ��.' �ni"St�·de la Défense 'et·dê-fs. 'Sé'ôuz'ité 
ti.xni-ont les attributions 

-

et ··le· t'onotJ:onhement · do·e différents Coimnandements. 

Article 27.- Toutes les dispositions antérieures, contraires au présent décret 
sont abrogées. 

Article 28.- Le l\iini$1;re de la Défensa et de la Sécuri·té et le llinistre des Finan.. 
ces et du Budget sont charg�s, en ce qui le concerne de 11

applic,:;.tion du présent 
décret qui sera enregistré, publié au Journal Officiel de la République P� 
du Congo et co,,1nuniqué partout où besoin sera. __ _..

.-
) 

-· .' 

Fait à Brazzavil��,...,;i..e---[6' Oetob�, 

Par le Président du Comité Central du 

-�-

-

\\ 

·

7 

··· 
Parti Congolais du Travail, Président · - · 
de la llépublique, Chef de 1 1 E.'tat, Chef 

- ' 

du Gouvernement, l!lini stre de la Défense ' ' 
et de la Sécurité 

-
�·•'· Col�nel Denis SASSGU..NGUESSO.-

--�� '7 
1Jnr5-e F.douard POU}iGUf. 


